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ASSEMBLEE IUFE 

Bruno Strasser, Président 

Bruno.strasser@unige.ch 

Assemblée de l’IUFE 

Jeudi 10 octobre 2019 de 17h à 18h 

Pavillon Mail, 40 bd du Pont d’Arve 

Salle PM 234 

  Notes de séance adoptées 

 
Corps enseignant (Professeurs, Chargés de cours et d’enseignement, Maîtres d’enseignement et 
de la recherche) 
Bruno Strasser, SCIENCES, président de l’assemblée de l’IUFE 
Jean-Luc Dorier, FEP- FPSE  
Christophe Laenzlinger, LETTRES/IUFE   
Roland Emery, MESP/FPSE/ IUFE   
Anne Monnier, Corps Enseignants IUFE    
 
Anne Sgard, SES/IUFE – excusée 
Glais Sales Cordeiro, FPSE/IUFE - excusée  
Caroline Pulfrey, Fordif/IUFE - excusée 
 
Associations professionnelles  
- Représentant de l’Union du corps enseignant secondaire genevois UCESG  
Waël Almoman - excusé 
- Représentante de la Société pédagogique genevoise SPG 
 Francesca Marchesini - excusée 
 
Association des étudiants  
- Représentant-e des étudiants en enseignement primaire, ADEFEP ? 
- Représentant-e des étudiants en enseignement secondaire, AEFES ?    
 
Représentante du Personnel administratif et technique (PAT) 
Laurence Hofmann, IUFE - excusée 
 
Membres invités de manière permanente 
Isabelle Mili, directrice IUFE  
Sophie Canellini, directrice-adjointe IUFE 
Maria Canal, conseillère aux études Forensec, IUFE 
Aline Meyer, conseillère aux études FEP-MESP, FPSE/IUFE - Excusée 
Simon Toulou, Responsable des stages et des FT FORENSEC - Excusé 
 
Prise des notes de séance 
Prof. Bruno Strasser 
 

 

Ordre du jour  

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Point Forensec 
 Adoption des modifications du règlement Forensec 2019 (révisé)  
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Bruno Strasser ouvre la séance et passe à l’ordre du jour. 

1. Approbation de l’OJ 
OJ approuvé    

2. Approbation des modifications du règlement Forensec 2019 (révisé) 
Maria Canal présente les modifications principales du règlement FORENSEC 2019, en particulier 

sur la suppression de la nécessité d’une attestation et sur l’équilibrage de la charge de travail. 

Sophie Canellini apporte des compléments. 

Roland Emery relève que le règlement peut être difficile à comprendre pour les étudiants, 

notamment en raison des acronymes, mais est très clair sur la question de l’évaluation. 

Vote sur l’approbation du règlement FORENSEC 2019 révisé : 

6 POUR 
0 ABSTENTION 
0 CONTRE 
 
La séance est levée à 18h. 

 


